


Le rôle du CTP :

Le CTP donne un avis dans les domaines suivants (décret 82-452, article 12 ):
� Problèmes généraux d’organisation des services ;
� Conditions générales de fonctionnement des services ;
� Programmes  de  modernisation  des  méthodes  et  techniques  de  travail  et  leur

incidence sur la situation du personnel ;
� Règles statutaires ;
� Examen des grandes orientations à définir  pour  l’accomplissement des tâches de

l’administration concernée ;
� Problèmes d’hygiène et de sécurité ;
� Critères de répartition des primes ;
� Évolution des effectifs et des qualifications.

Aujourd’hui,  en  pleine  réforme  de  l’INPG,  aux  conséquences
importantes pour les personnels,  on voit  que cette structure,  avec
l’appui du personnel, aura un rôle fondamental .

Le CTP aura en premier lieu à se prononcer sur le changement de statut, et  notamment le
passage en « Grand Etablissement ».

Les principaux points sur lesquels nous vous appelons à être vigilants et pour lesquels
nous vous ferons part de nos analyses :

� La  transformation  de  l’INPG en  « Grand  Établissement  » :  ce  statut  donne  plus
d’autonomie à l’établissement, avec les dérives possibles de l’autonomie !!

� La réforme pédagogique , avec la refonte des filières et les conséquences pour les
personnels : gestion au cas par cas des parcours étudiants, augmentation probable
des jurys,  des inscriptions pédagogiques :  autant  de charges supplémentaires mal
mesurées aujourd’hui !

� La « séparation » entre l’enseignement et  la  recherche ,  les laboratoires n’étant
plus rattachés aux écoles : quelles conséquences pour les services mutualisés, quel
devenir pour les personnels (service technique immobilier, service comptabilité,..).

� La réforme de la « gouvernance  » de l’INPG, avec des Conseils (CA, CEVU, CS) où
la représentativité des personnels et des étudiants diminue au profit de personnalités
extérieures De  plus,  le  Président  de  l’INPG  ne  sera  plus  celui  du  conseil
d’administration, cette présidence étant attribuée à une personnalité extérieure.

A  la  demande  des  organisations  syndicales,  le  Président  a  accepté  de  repousser  en
septembre ce vote initialement prévu en juillet. Nous mettrons à profit ce délai afin de vous
faire connaître nos propositions, nos analyses, et discuter de ces points avec vous, afin que
vous puissiez vous prononcer en toute connaissance de cause au moment du vote.
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